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À 68 ans, Maria a connu une épreuve 
difficile. Tombée amoureuse d’un 
homme rencontré sur internet, 

elle a été victime d’une arnaque aux sen-
timents. « Il m’a dépouillée de tous mes 
biens. Je me suis retrouvée endettée, com-
plètement perdue », confie-t-elle. Sur les 
conseils de ses enfants, elle s’est tournée 
vers Pro Senectute Genève. Depuis octobre 
dernier, elle bénéficie d’une curatelle. 
« J’ai beaucoup parlé avec la curatrice, je 
lui ai confié tous mes documents. Depuis, 
c’est elle qui gère tout. Elle m’a trouvé de 
l’aide. C’est un immense soulagement. 
Je n’ai plus peur, je me sens beaucoup plus 
tranquille et soutenue. » 

À Genève, la réforme de la protection 
de l’adulte a franchi une étape avec le lan-
cement d’un projet pilote sur deux ans, 
dans le cadre du programme RePair, des-
tiné à repenser la protection des adultes 
pour l’avenir. Porté conjointement par le 
Département de la cohésion sociale et le 
Pouvoir judiciaire, cette réforme est menée 
notamment par Aldo Maffia, directeur 
général de l’Office de l’action, de l’insertion 
et de l’intégration sociales, et Jean-Martin 
Droz, secrétaire général adjoint au Pouvoir 
judiciaire. Tous deux soulignent l’impor-

tance de cette collaboration, qui a un but 
principal : « Il s’agit de garantir la meilleure 
protection possible tout en plaçant l’auto-
détermination des personnes au cœur du 
dispositif. » 

Deux missions 
Pro Senectute Genève (PS GE) a été 

intégrée à la démarche en raison de son 
expertise dans l’accompagnement des 
personnes âgées. Depuis septembre 2024, 
cette initiative s’articule autour de deux 
dispositifs majeurs confiés à l’organisation : 
le premier porte sur le suivi de mandats de 
curatelle, tandis que le second introduit la 
réalisation d’enquêtes sociales.

Selon les circonstances, ces enquêtes 
sont un outil complémentaire permet-
tant au juge de cibler la solution la plus 
pertinente en fonction des constats éta-
blis. « L’enquête sociale est un véritable 
outil d’aide à la décision. Elle permet de 
mieux cerner les besoins de la personne et 
d’envisager, si possible, des alternatives au 
placement sous curatelle », explique Jean-
Martin Droz. Aujourd’hui, en dehors de 
ce projet pilote, ces enquêtes ne sont pas 
suffisamment développées à Genève, ce qui 
renforce l’importance de cette initiative. 

L’attribution de mandats de curatelle à 
Pro Senectute permet en outre d’examiner 
l’opportunité d’élargir le panel des curateurs 
en se tournant vers des tiers spécialisés.

Des enquêtes pour éclairer le juge
Le projet pilote s’adresse principalement 

aux personnes de 65 ans et plus fragilisées, 
qui sont jusqu’ici signalées notamment 
par des proches, des régies ou des services 
sociaux. Ces signalements déclenchent une 
instruction par le juge, qui décide du suivi 
du dossier. Ce que le projet pilote apporte de 
nouveau, c’est la possibilité, pour le magis-
trat, de commander une enquête sociale si 
la situation le justifie. Celle-ci lui permet 
de déterminer si la situation peut être res-
taurée sans mesure de curatelle ou si cette 
dernière s’avère indispensable. Mais quel 
que soit le parcours, l’autodétermination 
des personnes reste une priorité. « Toute 
l’approche du curateur doit se faire dans 
le respect des choix et des orientations de 
vie de la personne, tout en préservant ses 
intérêts », insiste Aldo Maffia.

Une relation de confiance
Selma Zahirovic, assistante sociale et 

curatrice, fait partie des deux profession-

nelles de PS GE impliquées dans le projet. 
Avec sa collègue, elle s’apprête à suivre un 
CAS en curatelle, formation spécifique pour 
renforcer encore leurs compétences. La ma-
jorité des personnes âgées accompagnées 
par leurs soins ne sont pas réfractaires à 
la curatelle. « Nous ne sélectionnons ni les 
mandats ni les situations qui nous sont 
confiés. Toutefois, pour ceux qui nous 
ont été attribués jusqu’à présent, les per-
sonnes concernées ne sont généralement 
pas opposées à la curatelle et acceptent, 

dans la majorité 
des cas, l’accompa-
gnement proposé. Il 
convient également 
de prendre en compte 

leur capacité de dis-
cernement. Certaines 

d’entre elles, par ailleurs, 
ont renoncé à la gestion de leurs affaires 
personnelles et trouvent un soulagement 
à pouvoir s’appuyer sur une personne de 
confiance pour assurer le suivi de leur 
situation. »

Depuis septembre, le Département de 
la cohésion sociale et le Pouvoir judiciaire 
effectuent des points de situation régu-
liers avec Pro Senectute, afin de veiller 
au bon déroulement du projet. Ces bilans 
montrent des résultats prometteurs. Si 
l’évaluation finale confirme ces premiers 
constats, le projet pourrait être élargi pour 
répondre à l’augmentation des demandes, 
en lien avec l’évolution démographique et 
le vieillissement de la population.

MARTINE BERNIER

Pro Senectute vise 
le record de la plus 
grande discothèque 
60+ lors de l’ESC 2025

Le 3 mai 2025, Pro Senectute et 
la SRG SSR invitent les amateurs de 
danse de plus de 60 ans à un événe-
ment unique : la plus grande disco-
thèque 60+ du monde. Organisée dans 
le cadre du Concours Eurovision de la 
chanson (ESC) à Bâle, cette grande 
fête se déroulera au Cube Concept 
Club du Bambusnest, sur le site de 
Messe Basel.

L’objectif ? Réunir le plus grand 
nombre de seniors prêts à enflammer 
la piste de danse et tenter d’inscrire 
cette journée dans le livre des records 
sous la rubrique « La plus grande dis-
cothèque 60+ » ! Dès 13h, plusieurs DJ 
feront vibrer les participants au rythme 
des tubes mythiques des années 60, 
70 et 80, et ce jusqu’à 18h. L’ambiance 
promet d’être électrique, avec la pré-
sence d’invités surprises issus de la 
grande communauté de l’Eurovision, 
qui assureront le divertissement. De 
quoi vivre des moments aussi festifs 
qu’inoubliables...

Pro Senectute s’engage depuis des 
années en faveur du mouvement et des 
rencontres à tout âge. Avec l’ESC Disco 
60+, l’association souhaite offrir aux 
seniors une expérience joyeuse et dyna-
mique, propice aux échanges autour 
du plaisir de danser. Des espaces de 
détente et une restauration savoureuse 
permettront de faire des pauses bien 
méritées avant de retourner sur la piste.

M.B.

Pour plus d’informations :  

prosenectute.ch/esc-2025.
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Curatelles : une approche  
plus fine pour les aînés 
La protection et le respect des personnes de 65 ans et plus sont au cœur d’un 
projet pilote mené à Genève. Destiné à améliorer la prise de décision en matière 
de curatelles, il associe les autorités et Pro Senectute Genève.

CLUB Des billets à gagner 
en page 74

« Les personnes 
concernées ne sont 

généralement  
pas opposées  

à la curatelle »
SELMA ZAHIROVIC,  

ASSISTANTE SOCIALE ET CURATRICE

À cette occasion, générations offre 
10 billets comprenant l’entrée et un 
bon de réduction CFF d’une valeur 
de 44 francs. Rendez-vous sous  
Club générations.


